► Comment constituer un dossier de publication des bans
Liste des documents à fournir : cliquez ici
PUBLICATION DES BANS

LISTE DES DOCUMENTS POUR LA DÉLIVRANCE D’UN CERTIFICAT DE CAPACITÉ A MARIAGE
Rappel : selon la loi du 14 novembre 2006 relative au contrôle de la validité des mariages, tout Français est dans l’obligation de faire procéder à la publication de bans avant la célébration de son mariage, que celui-ci soit célébré en France ou à l’étranger. Une audition pourra être réalisée dans le cadre de ces démarches.

Tout dossier incomplet sera retourné.
- Questionnaire de demande de certificat de capacité à mariage (voir ci-après)
- Original de l’acte de naissance de chacun des conjoints :

- israélien : l’acte devra être revêtu de l’apostille

- français : copie intégrale datée de moins de 3 mois ou 6 mois si elle a été délivrée à l’étranger

- autres nationalités : copie intégrale légalisée ou apostillée et accompagnée de sa traduction en français
- Photocopie de la preuve de la nationalité française du (de la) futur(e) époux(se) (au choix) :

- Carte nationale d’identité en cours de validité

- Passeport biométrique

- Certificat de nationalité française

- Acte de naissance ou livret de famille portant une mention relative à la nationalité

- Ampliation du décret de naturalisation

- Déclaration d’acquisition de nationalité française
- Carte d’inscription consulaire en cours de validité selon certaines conditions

- Copie de toutes les pages du passeport de l’époux(se) étranger(ère) [sauf les pages vierges]

- Preuve de domicile du conjoint français

- Une enveloppe obligatoire (format A5) auto-adressée et affranchie au tarif normal

- Le cas échéant :

- Livret de famille et/ou copie intégrale des actes de naissance des enfants communs aux époux nés avant ou après le mariage 
- Certificat du contrat de mariage établi par un notaire français avant le mariage

- Jugement de divorce original pour tout divorce en Israël ou jugement du divorce étranger non israélien accompagné d’une traduction en français 

- Acte de décès du précédent conjoint
- Attestation israélienne de changement de nom/prénom 
- Autre(s) document(s) requis : ………………………………………………………………………….
RENSEIGNEMENTS RELATIFS

A CHACUN DES FUTURS EPOUX

DEMANDE DE CERTIFICAT DE CAPACITE A MARIAGE 

NOM : (majuscules) 


Prénoms : (dans l'ordre de l'état civil) 


PROFESSION : 


LIEU DE NAISSANCE : 


(code postal) : 


PAYS : 


DATE DE NAISSANCE : 


NATIONALITE(S) : 


DOMICILE OU RESIDENCE : 


Lieu : 


N° et rue : 


Pays : 


SITUATION FAMILIALE : ( CELIBATAIRE ( VEUF (VE) : ( DIVORCE (E) :

Si veuf (ve) ou divorcé (e) : 

Nom et prénom du précédent conjoint : 


Date et lieu du précédent mariage : 


Date du veuvage(1) ou de la décision de divorce(2) : 


	Filiation
	Père
	Mère

	NOM
	
	

	PRENOMS
	
	


J'ATTESTE SUR L'HONNEUR L'EXACTITUDE DES RENSEIGNEMENTS DONNES.

A 
, 
le 


SIGNATURE
RENSEIGNEMENTS COMMUNS AUX FUTURS EPOUX

DEMANDE DE CERTIFICAT DE CAPACITE A MARIAGE 

DATE PREVUE DE CELEBRATION DU MARIAGE

1. PARENTE ou ALLIANCE
Les futurs époux ont-ils un lien de parenté ou d'alliance 

entre eux ?
( OUI

( NON

si OUI, lequel ?

2. REGIME MATRIMONIAL :

Un contrat de mariage est-il prévu ? 
( OUI

( NON

Un écrit désignant la loi applicable à votre

régime matrimonial est-il prévu ?
( OUI

( NON

3. ENFANTS NATURELS NES DES FUTURS EPOUX SUSCEPTIBLES D'ETRE LEGITIMES(1) :

	
	Prénom(s)
	NOM

	Premier enfant
	..............................................
	..............................................

	
	
	

	Deuxième enfant
	..............................................
	..............................................

	
	
	

	Troisième enfant
	..............................................
	..............................................

	
	
	

	Quatrième enfant
	..............................................
	..............................................

	..............................................
	
	


A 
, 
le 

A 
, le 



Signature du futur époux
Signature de la future épouse

(1) Produire une copie de l'acte de décès du précédent conjoint ou un livret de famille français.


(2) Produire une copie de l'acte de mariage avec la mention de divorce ou un livret de famille français.


TRES IMPORTANT


En application de l'article 161 du code pénal, sera puni d'un emprisonnement de 6 mois à 2 ans et d'une amende de 400 à 4 000 francs (60 à 600 euros) ou de l'une de ces deux peines seulement, quiconque aura sciemment établi ou fait usage d'une attestation ou d'un certificat faisant état de faits matériellement inexacts ou qui aura falsifié ou modifié une attestation ou un certificat originairement sincère.


(1) Joindre une copie de l'acte de naissance de chacun des enfants le cas échéant traduite et légalisée.





